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ÉDITO

Cette année encore, le succès de ma cérémonie des vœux à la population ne s’est pas démenti. Vous 
étiez plus de 1000 le 18 janvier dernier, au complexe Léo Lagrange, pour partager ensemble ce moment festif et 
joyeux, pour retracer les actions et projets réalisés au cours de l’année écoulée et surtout pour se projeter dans les 
semaines, mois et années à venir. Merci à vous pour votre présence si nombreuse. 

Vous le savez, la majorité municipale a hérité d’une situation catastrophique dans de nombreux domaines. 
Les voiries ne font pas exception, à mon plus grand regret. Fort de ce constat, et fidèle à mes engagements, j’ai le 
plaisir de vous annoncer que notre ville investira plus de 2 000 000 d’euros en 2025 pour la rénovation de 
nos voiries. Un record (voir notre dossier) ! Je suis fier de ce plan ambitieux mais Ô combien utile et nécessaire 
qui permettra d’améliorer la qualité de vie dans nos quartiers et sur le territoire de Labuissière. Parallèlement, 
les travaux de métamorphose de notre centre-ville se poursuivent. 

La santé et l’accès aux soins et professionnels de santé sont une priorité. Pleinement conscient des             
difficultés rencontrées par bon nombre d’entre-vous, j’ai souhaité que notre ville soutienne, à son niveau, le 
plan local de santé. C’est ainsi qu’une partie des locaux non utilisés à l’Espace Jean Morel (ancienne école            
Guynemer) ont été mis à disposition, à titre non exclusif, de la Communauté Professionnelle Territoriale de Santé 
“Les Collines d’Artois”, partenaire du plan local de santé. Cette mise à disposition permet aux personnes ne 
disposant pas d’un médecin traitant (et en particulier ceux ayant une affection longue durée) de consulter un 
médecin après avoir été redirigé par un professionnel de santé. Là encore, nous pouvons nous féliciter de cette 
concrétisation même si cette belle avancée ne permettra pas de régler toutes les situations. Il est temps de former 
davantage de médecins et de praticiens au niveau national ! 

Comme je m’y étais engagé, notre cinéma municipal a rouvert ses portes sous le giron de la ville. 
Grâce à la mobilisation des élus de la majorité municipale et des agents, le cinéma n’a pas fermé et vous avez été 
au rendez-vous. J’en veux pour preuve le ciné-aînés autour du film “La catastrophe de Liévin” qui s’est tenu à guichet 
fermé ou encore les chiffres de la fréquentation avec plus de 3000 entrées en janvier !  

En parlant de culture, l’année 2025 sera riche avec la venue à l’Espace Culturel Grossemy de Booder, de 
Mado La Niçoise, de Frédéric François sans oublier des artistes moins connus mais tout aussi talentueux comme 
Ycare ou Jef Kino. À l’occasion de la Fête de la musique, nous aurons l’occasion d’accueillir le 20 juin un plateau 
exceptionnel avec Julien Lieb de la Star Academy, Petit K, Olivia Ruiz et Kendji Girac ! Pour la Fête nationale, 
Patrick Sébastien fera tourner les serviettes au Donjon de Labuissière. 

Bien loin des vociférations des uns et des autres, et de la politique politicienne, notre ville avance et se       
métamorphose au service de tous ! Plus que jamais, dans un contexte incertain, l’échelon communal et l’action 
de proximité prennent tout leur sens. 

En ces temps complexes, soyez assurés de ma détermination à vous servir.   

Ludovic Pajot 
Maire de Bruay-La-Buissière 
Président du Centre Communal d’Action Sociale

Chères Bruaysiennes et Labuissiéroises, chers Bruaysiens et Labuissiérois,
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DOSSIER
VOIRIES : 
UN INVESTISSEMENT DE        
2 MILLIONS D’EUROS EN 2025
La municipalité actuelle a hérité de voiries en            
piteux état. Si de nombreux travaux ont permis 
d’améliorer les conditions de circulation et de           
sécurité, beaucoup reste à faire. 
Les voiries bruaysiennes sont malheureusement        
réputées pour leur mauvais état. Déformation de la 
chaussée, nids de poule, fissures... des désagréments 
pour les usagers et un véritable casse-tête pour        
résoudre les multiples impacts sur le quotidien des 
conducteurs. Dès 2020, l’équipe municipale s’est 
mise au travail afin d’établir un plan d’action et 
un programme d’investissement pour la durée de 
ce premier mandat avec également une vision de 
l’évolution des chantiers sur un plus long terme. 

Des interventions urgentes 
L’une des priorités du mandat de Monsieur le Maire 
et de son équipe reste la gestion des voiries. Dès 
2020, les chantiers se sont organisés afin de combler 
le retard avec l’objectif de toujours faire mieux et 

d’offrir aux usagers comme aux riverains des rues 
agréables et fonctionnelles. La municipalité a tenu 
parole en matière d’engagement dans le soin apporté 
aux voiries communales et a su défendre l’ensemble 
des dossiers concernant les voiries gérées par le  
Département. Des subventions (enfouissement des 
réseaux) ont été trouvées au fil des années afin 
d’amoindrir les coûts pour la collectivité. 
Côté pratique, les équipes techniques ont le souci 
d’organiser l’ensemble des prestations dans le but de 
réduire tout impact négatif sur les riverains. Un 
véritable travail de chef d’orchestre ! Toute program-
mation se fait en lien avec les prestataires ainsi 
qu’avec la Communauté d’Agglomération Béthune-
Bruay, Artois Lys Romane pour la gestion des réseaux 
d’eau potable et d’assainissement.

2020-2024 : DES CHANTIERS CONSÉQUENTS MENÉS À BIEN
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Rue Raymond 
Deruy 150 000€ Chemin des 

Dames 500 000€

2021 - 2022

Sentier de 
Divion 250 000€



En l’espace de 4 ans, notre ville a bénéficié de nombreux chantiers : des interventions utiles et           
nécessaires pour la population bruaysienne et labuissiéroise. Travaux de voiries, pose de coussins         
berlinois, création de places de stationnement ou encore rénovation de parkings... Les équipes du service 
Voirie et les prestataires privés se sont attachés à améliorer sans cesse notre réseau routier.

Côté sécurité, des feux tricolores ont été installés au carrefour des rues Caron et des Pyrénées. 
Ces travaux de sécurisation ont coûté 90 000 euros.

Rue Émile 
Basly

3,3 millions 
d’euros

Rue Flandre-Dunkerque 120 000€
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Rue du Corps 
du Bois 300 000€

Parking de l’Espace 
Culturel Grossemy

Parking rue 
Pégoud

350 000€

50 000€

Rue de 
Vaudricourt 80 000€

Cours Promenade 
Kennedy 230 000€

2022 - 2023

2020 - 2024



TRAVAUX EN COURS : 
LA VILLE POURSUIT ET ACCÉLÈRE SA MÉTAMORPHOSE

La politique menée en matière de métamorphose de notre Ville ne s’essouffle pas au fil des années. Bien 
au contraire, l’équipe municipale veille scrupuleusement à la poursuite des chantiers en cours et à la           
planification de nouvelles phases de travaux. Des dossiers élaborés en toute finesse dans le souci du détail 
et du respect de l’argent public. Depuis 2022, la ville bénéficie d’une enveloppe de 100 000€ par an 
pour les gros travaux d’entretien et de sécurisation des voiries. À cela s’ajoute l’entretien courant 
des voiries : 60 000€ en 2024 et 80 000€ en 2025.
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Rénovation urbaine du centre-ville (2022-2026) : les travaux du centre-ville effectués 
dans le cadre du Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU)      
représentent un chantier titanesque. L’ensemble du cœur de Bruay-La-Buissière a été       
repensé et réaménagé. Nouvelles voiries, effacement des réseaux, pose de nouveau            
mobilier urbain, éclairage public neuf... Cinq années nécessaires pour transformer en profondeur l’image 
de notre centre-ville dans le but de le rendre plus attractif et digne d’une ville de plus de 22 000 habitants.  
Les rues concernées par cette rénovation sont les rues Cadot, Leroy, Flandre-Dunkerque, Bérégovoy, 
Lherminier et Alsace. La Ville a touché près de 4,5 millions d’euros de subventions (CABBALR, 
Région, Département).

Rues de la Montée, Caudron, du Val, du Donjon, sentier Wargnier (2024-2025)  : d’importants travaux 
de réfection totale de voirie sont actuellement en cours sur le territoire de Bruay-La-Buissière. 

2 millions 
d’euros

11,5            
millions 
d’euros

Rue Télesphore et 
Florent Caudron 310 000€

Rue du Val 
Rue du Donjon 165 000€

Sentier   
Wargnier 75 000€

Rue de la 
Montée 850 000€

2025



DE NOUVELLES PHASES DE TRAVAUX PROGRAMMÉES 
Rien n’arrête la municipalité dans sa quête de rénovation des voiries. Dès cette année et ce jusqu’en 2026, 
des travaux sont programmés sur divers axes routiers de la commune ainsi que sur certains parkings. Des 
chantiers attendus par la population tant pour le confort que pour la sécurité de tous. Cette année, les    
trottoirs de la rue de la Belle au Bois seront également refaits pour un montant de 40 000€
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- Cité Anatole France, rues d’Isbergues (du collège à la rue Deruy) et 
de Châtellerault (2025-2026) : la municipalité va engager une rénovation 
complète des voiries de ces deux axes, une opération d’enfouissement 
des réseaux ainsi que la mise en place d’un éclairage public neuf. 
- Cité du Nouveau Monde, parking du cimetière Est, rues 
du Cap Blanc et Jules Guesde (2026-2027) : les voiries de 
ces axes routiers et du parking seront refaites intégralement 
avec enfouissement des réseaux et installation d’un éclairage 
public neuf. 

ENGAGEMENT POUR LE RENOUVEAU DU BASSIN MINIER (ERBM)

2 millions 
d’euros

5,8            
millions 
d’euros

Rue Paul 
Descamps 600 000€

Rue Paul 
Eluard 430 000€Parking salle        

F. Evrard 160 000€

2025

2025 2026



LABUISSIÈRE
Commune déléguée

VIVE LES CLASSES DE NEIGE !
Véritable évènement dans la vie scolaire de l’enfant, le séjour en classes de neige promet chaque année 
huit jours de grand air et de découverte avec les copains. De quoi former des liens forts et fabriquer des 
souvenirs pour toujours. Les élèves de l’école du Centre et de l’école Marmottan ont été les premiers à 
partir cette année pour Montriond, le départ s’est déroulé le 10 janvier dernier sous le regard bienveillant 
des familles. Un moment parfois difficile pour les uns comme pour les autres. Les enfants sont revenus 
le 18 janvier des étoiles plein les yeux !

Bruay-La-Buissière LE MAG - FÉVRIER 2025 - #508



DE NOUVEAUX BANCS À L’ARBORETUM
Créé en 1983, l’Arboretum a bénéficié d’importants        
travaux en 2023 et 2024. Les services de la Ville ont 
œuvré de longues semaines afin de redonner aux rive-
rains l’envie de s’y promener à nouveau. Les allées ont 
été refaites, les haies malades retirées et de nouveaux 
panneaux indiquant les essences des arbres remplacés. 
Des fascines ont été réalisées afin de conserver            
l’humidité au pied des haies. Afin de finaliser ce véritable 
écrin de verdure, les agents ont installé 4 nouveaux 
bancs en adéquation avec cet environnement bucolique. 
Un projet d’interdiction d’accès aux 2 roues motorisés 
est en cours.

DISPOSITIF “PERMIS PIÉTON” À L’ÉCOLE DES HAYETTES
Une vingtaine d’élèves de l’école des Hayettes ont bénéficié du dispositif éducatif “permis piéton”. La 
remise des permis a eu lieu le 17 janvier 2025. Monsieur le Maire était présent aux côtés d’Anthony          
Klimaszewski, brigadier chef de la piste mobile départementale d’éducation routière, de Jean-Pierre 
Dezoteux de l’association Prévention MAIF et de l’équipe enseignante.

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE L’ASSOCIATION ALTERNATIVE
L’association Alternative présidée par Carmen Vèche a organisé son assemblée générale le 9 janvier 
2025 à la salle des fêtes Georges Hurtrel de Labuissière. Monsieur le Maire et Émilie Bommart, adjointe 
aux Affaires sociales se sont rendus sur place pour rencontrer les membres du bureau et les adhérents de 
l’association. Spécialisée dans l’accompagnement aux séniors et aux personnes isolées, l’association se 
mobilise toute l’année pour offrir à ces personnes des moments de joie et une aide précieuse.

INFOS 
Carmen Vèche 
06 87 58 65 99
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ÉVÈNEMENT

CÉRÉMONIE DES VŒUX À LA POPULATION
C’était l’effervescence au complexe sportif Léo Lagrange à l’occasion de la cérémonie des vœux de 
Ludovic Pajot et de son équipe municipale le 18 janvier 2025. Monsieur le Maire, Sandrine Prud’homme, 
première adjointe et maire déléguée de Labuissière ainsi que Thierry Frappé, député du Pas-de-Calais 
ont accueilli chaque personne dans une ambiance feutrée et chaleureuse. Vous étiez plus de 1 000         
personnes à assister à cette cérémonie dans une salle entièrement décorée pour l’occasion.  
Monsieur le Maire a dressé un bilan des réalisations marquantes de l’année 2024. L’édile est 
également revenu sur la situation de la Cité des Électriciens et sur sa politique culturelle notamment avec 
la reprise du cinéma Les Étoiles sous le giron de la Ville. Bruay-La-Buissière se métamorphose : centre-
ville, travaux dans les écoles, nouveaux logements et béguinage... Notre ville devient plus attractive et 
de nouveaux projets ambitieux verront le jour en 2025. 
Parce qu’une cérémonie des vœux doit être festive et plurielle, la troupe Métronome est venue 
rythmer la soirée et les discours avec un spectacle coloré qui a enchanté les spectateurs. Ce moment de 
célébration et de fête a remporté un franc succès.
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Le Conseil Municipal des Enfants a été mis à l’honneur par Laurie Tourbier, adjointe en charge des 
Affaires scolaires et de la Jeunesse. L’élue a souligné l’implication de chaque enfant dans la vie de l’école 
et de la Ville.

Bruay-La-Buissière LE MAG - FÉVRIER 2025 - #50 11

MISE À L’HONNEUR DE L’ASSOCIATION POUR                       
LE DÉVELOPPEMENT DES SOINS PALLIATIFS 

Monsieur le Maire et Thierry Frappé, député du Pas-
de-Calais et conseiller municipal ont profité de cette 
cérémonie des vœux pour mettre à l’honneur l’Asso-
ciation de Soins Palliatifs (ASP) Gilbert Denisselle 
qui intervient notamment au centre Amélie Loutre        
de Bruay-La-Buissière. Nicole Muller et le docteur 
Marie-Josée Gomez étaient présentes pour recevoir 
leurs distinctions.



PRATIQUE
PERMIS DE LOUER : 
UNE GARANTIE POUR 
TOUS
Destiné à lutter contre l’habitat indigne et 
insalubre, le permis de louer est un dis-
positif porté par la Communauté d’Agglo-
mération Béthune-Bruay, Artois Lys        
Romane. Il permet de contrôler l’état d’un 
logement destiné à la location. 
Conduit à titre expérimental depuis         
septembre 2018 sur les communes de 
Lillers, Annequin et Béthune dans des 
quartiers présentant des problèmes de 
logements jugés non conformes à la           
location, le dispositif séduit désormais pas 
moins de 27 communes. 
Depuis le 1er janvier 2025, le permis de 
louer s’est étendu à de nouveaux          
périmètres et Bruay-La-Buissière est 
concernée avec l’ajout de 12 rues (31 
auparavant). 
Les propriétaires des secteurs concernés 
sont dans l’obligation de disposer du          
permis de louer lors d’une nouvelle mise 
en location ou d’un changement de loca-
taire. Le dispositif garantit au propriétaire 
comme au locataire un logement sain et 
en bon état.

COMMENT PROCÉDER ? 
Le formulaire est à demander par mail à permisdelouer@bethunebruay.fr 
Il sera complété par un diagnostic technique complet : 
- Un diagnostic de Performance Énergétique (DPE) 
- Un diagnostic gaz et/ou électricité (sans remarque de travaux urgents à faire) 
- Un certificat contre l’exposition au plomb (logements avant 1949) 
- Un diagnostic amiante (logements avant 1997) 
Le dossier complet envoyé, le propriétaire sera contacté par les agents en charge de la visite de contrôle 
qui donneront leur aval ou rejetteront le dossier en précisant la liste des travaux à effectuer. Une nouvelle 
visite sera nécessaire avant autorisation. 

Dans le cas d’une absence d’autorisation de mise 
en location, le propriétaire peut être sanctionné 
par une amende administrative allant de 5 000 à 
15 000 euros.
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INFOS 
Service Foncier Ville de Bruay-La-Buissière 
03 21 64 56 09 
amenagement.local@bruaylabuissiere.fr



AMÉLIOREZ 
VOTRE HABITAT !

Vous souhaitez améliorer votre lieu de rési-
dence ? Grâce à l’Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat en Renouvellement 
Urbain (OPAH-RU), vous avez la possibilité 
d’envisager différents projets en vue de l’amé-
lioration de votre logement. Ce dispositif porté 
par la Communauté d’Agglomération Béthune-
Bruay, Artois Lys Romane (CABBALR) répond 
à vos besoins en matière d’isolation thermique, 
de rénovation de façade, de mise en sécurité 
ou de réhabilitation d’un logement dégradé et 
d’aménagement particulier pour le maintien à 
domicile. 
En ce début d’année, vous pouvez bénéficier 
d’un diagnostic gratuit et personnalisé pour 
identifier vos priorités et d’un accompagnement 
sur mesure pour monter vos dossiers de       
subvention. Des solutions concrètes et des 
conditions exceptionnelles de financement des 
travaux avec un amortissement souple vous 
seront présentées. 
Depuis le lancement de ce dispositif en 2022, 
plus de 322 personnes ont pris contact avec 
les conseillers pour améliorer leur logement. 
Rendez votre habitat plus confortable, éco-
nomique et durable en contactant l’Espace 
Conseil Habitat France Rénov ou l’opérateur 
Citémétrie.
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Éric Pépin Thomas Lakomy

INFOS 
Espace Conseil Habitat France Rénov 
03 62 61 47 90 
habitat-francerenov@bethunebruay.fr 
 
Citémétrie 
03 21 16 99 44 
citemetrie62@citemetrie.fr

RECENSEMENT DE                 
LA POPULATION

La population bruaysienne est à la hausse ces 
dernières années. Un nouveau recensement va 
permettre de déterminer si cette hausse se 
confirme. Notre commune poursuit sa métamorphose 
et bénéficie de l’Engagement pour le Renouveau 
du Bassin Minier : avec la rénovation de nombreuses 
maisons minières, une légère baisse de la population 
n’est pas à exclure au 1er janvier 2026 avant de 
pouvoir constater à nouveau une hausse, dès 2027. 
Jusqu’au 22 février 2025, 4 agents recenseurs 
vont parcourir la ville, cette enquête portée par 
l’INSEE a pour objectif de connaître et d’anticiper 
les besoins des Bruaysiens et des Labuissiérois, 
d’adapter les politiques locales en matières de           
logements, de services publics, de transports... 
Les chiffres du recensement permettent également 
de déterminer la participation de l’État au budget de 
la commune, le nombre d’élus ou encore de phar-
macies sur le territoire. Chaque agent recenseur 
possède une carte qu’il doit vous présenter. 
L’agent ne doit en aucun cas entrer dans votre ha-
bitation. Le questionnaire est rapide et peut se faire 
sur le seuil de votre habitation. Attention aux         
malfaiteurs qui profitent du recensement pour 
s’immiscer dans les logements !

Alain Lesieux Christelle Asset
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ALBUM PHOTOS

Concert de Noël du Bruay-La-Buissière Brass Band 
22 décembre

Galette des Rois de l’association Les Biscayens 
4 janvier

Thé dansant des 
Musiciens en Fête 
11 janvier

Distribution de friandises aux enfants des ACM (Accueil Collectif de Mineurs) 
24 décembre



Loto solidaire par le FSE du collège Signoret, dans le cadre des actions pour 
notre commune jumelée de Kédougou (Sénégal) 
11 janvier

Dégustation de la galette au club de la Bonne Humeur 
13 janvier

Assemblée générale du Conseil citoyen Stade-Parc/Cité 34 
14 janvier
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Remise de chèque à l’attention de l’AFM Téléthon : 4 547,92 euros en 2024 ! 
17 janvier

Assemblée générale de l’association Andantino 
21 janvier

Assemblée générale de 
l’USOBL Musculation 
24 janvier

Assemblée générale de l’asso-
ciation “Les Belles Restaurées” 
24 janvier

Assemblée générale de l’association “Véhicules 
Militaires de l’Artois” 
25 janvier
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COMPLET
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QUI SERA MISS        
BRUAYSIS 2025 ?
Quatrième édition pour l’événement Miss 
Bruaysis le samedi 15 février 2025 au 
complexe sportif Léo Lagrange. Cette 
année, 11 jeunes filles vont tenter leur 
chance afin de remporter la couronne 
sacrée qui mènera au concours de Miss 
Nord/Pas-de-Calais. 
Après le casting qui a eu lieu le 4           
décembre dernier devant le jury de       
l’organisation Miss Nord/Pas-de-Calais 
et Fantine Wrobel, notre Miss en titre       
et 3e dauphine régionale, les candidates 
se préparent pour le jour J : chorégra-
phies, essayages, séances photos...        
Un planning bien chargé pour ces jeunes 
femmes prêtes pour l’aventure. 
À l’occasion de la séance photos offi-
cielle, Monsieur le Maire est venu rendre 
visite aux prétendantes au titre. 
L’élection de Miss Bruaysis se fait en 
partenariat avec le Comité Miss France 
et Aunix Studio.
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Candidate #1 - 24 ans / 1m70 
Églantine est étudiante en archi-
tecture et effectue un job étudiant 
en tant que cheffe de rang dans 
un restaurant. 
Passions 
Elle aime les arts plastiques et  
visuels (photographie, dessin...), 
les jeux vidéos et les jeux de        
société. Églantine s’entraîne pour 
un marathon.

Églantine Portelette Énola Sanctorum

Garance Lagache Clara Maillard

Candidate #2 - 19 ans / 1m70 
Énola est étudiante en licence 
d’histoire à la faculté d’Arras. 
Passions 
Elle aime l’art en général et la 
musique. Énola affectionne la    
nature et les animaux mais aussi 
les voitures et les motos.

Niagara Bohin

Candidate #4 - 23 ans / 1m70 
Niagara se prépare à ouvrir son 
institut de beauté à Liévin. 
Passions 
Elle aime les voyages, la danse 
ainsi que la mode.

Candidate #5 - 23 ans / 1m71 
Garance est étudiante en M1 
MEEF spécialité SES. 
Passions 
Elle aime le sport, l’histoire de 
France, les musées et le cinéma. 
Garance se passionne aussi pour 
la culture japonaise.

Candidate #6 - 18 ans / 1m71 
Clara est étudiante en deuxième 
année de BTS Économie sociale 
et familiale. 
Passions 
Elle pratique la danse en club et 
en compétition.
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Candidate #11 - 19 ans / 1m78 
Colline est en troisième année   
de Bachelor événementiel et         
relations publiques. 
Passions 
Elle aime la danse, la mode et        
le maquillage. Colline adore 
voyager.

Candidate #12 - 33 ans / 1m78 
Estelle est comédienne et man-
nequin. 
Passions 
Elle aime le cinéma et le théâtre 
mais aussi les arts plastiques et 
le numérique. La fauconnerie, 
qu’elle pratique, fait également 
partie de ses passions.

Colline Latri Estelle Verkeylesonne

Candidate #8 - 18 ans / 1m73 
Éléna fait du babysitting. 
Passions 
Elle aime le sport et le scoutisme.

Candidate #9 - 18 ans / 1m74 
Maïlys est maquilleuse, coiffeuse 
et perruquière. 
Passions 
Elle aime la danse et la musique. 
Maïlys est également passionnée 
par l’art cinématographique.

Candidate #10 - 19 ans / 1m77 
Érina est étudiante “assistante 
dentaire”. 
Passions 
Elle aime la photographie et le 
dessin.

Éléna Rémy Maïlys Fouquart

Érina Martin

Maïline Panyandy

Candidate #7 - 21 ans / 1m72 
Maïline est hôtesse de l’air. 
Passions 
Elle aime les voyages, le chant, 
le maquillage (make-up artist) et 
le patin à glace.
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SÉCURITÉ

appels téléphoniques ont été reçus

Brèves de la Police Municipale
NUMÉRO DE LA POLICE MUNICIPALE 
03 74 31 03 22

LE CENTRE DE SUPERVISION URBAIN a traité 
77 évènements de voie publique dont 19 de leur 
part et 26 sur demande des patrouilles ; 32              

relectures ont été effectuées et 5 réquisitions           
judiciaires des services d’enquête ont été traitées.

183

LES CHIFFRES 
DU MOIS DE DÉCEMBRE 2024

individus ont été interpellés dont 6 
délits de droit commun (dégradations, 
violences conjugales, vols), 5 délits 

routiers, 3 ivresses publiques.

14

PV électroniques ont été rédigés.47

contrôles de vitesse ont été réalisés et 3 
excès de vitesse ont été verbalisés22

contrôles avec le transporteur public     
TADAO ont été menés.2

L’ensemble des festivités de 
fin d’année ont été sécurisées 
(marché de Noël, parade de 
Noël, descente du Père Noël) 
sans incident majeur.

mains courantes ont été rédigées dont 117 
relatives à des problèmes d’ordre public, 
45 concernant la circulation routière et le 

stationnement, 11 judiciaires.

197

PRUDENCE À LA SORTIE DES ÉCOLES
La sortie des écoles est toujours 
un moment apprécié des enfants. 
Elle reste néanmoins un moment 
qui peut s’avérer dangereux si les 
adultes ne prêtent pas une atten-
tion suffisante à chaque instant. 
Si des barrières de sécurité sont      
installées aux abords des sorties 
des établissements scolaires 
(écoles maternelles et élémen-
taires), de nombreux dangers  
existent. Vos enfants, dès lors 
qu’ils sont sortis sont sous 
votre responsabilité et non plus 
sous celle de l’école. 
Les élèves de maternelle sont 
confiés à la personne habilitée à       
venir rechercher l’enfant à la porte 
de la classe. En cas d’absence, 
l’enfant reste dans l’établissement. Du CP au CM2, 
les élèves sont accompagnés par le corps ensei-

gnant jusqu’à la grille de l’école.        
Veillez à arriver à l’heure à 
chaque sortie ! Si bon nombre 
d’élèves sont attendus, d’autres 
repartent seuls. 
Parce qu’éduquer un enfant c’est 
aussi lui enseigner les dangers 
du quotidien, prenez le temps de 
lui expliquer certaines règles.  
Apprenez à vos enfants à ne pas 
courir au risque de franchir la 
chaussée... à ne pas suivre une 
personne étrangère quel que soit 
son discours, à attendre le parent 
au plus proche de la grille de      
sortie... 
Les élèves qui utilisent un vélo 
ou une trottinette doivent porter 
des vêtements clairs, des diodes 

lumineuses et un casque (obligatoire pour les         
engins électriques).
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DÉCONSTRUCTION DE L’EX ENSEIGNE LITREM
Enseigne de renom de 1990 à 2007, Litrem était spécialisée dans la vente de meubles. Après la fermeture, 
la vitrine du 302 rue de la République ainsi que la façade voisine ont été masquées à l’aide d’une fresque 
colorée. Il aura fallu attendre plus d’une quinzaine d’années pour faire évoluer la situation et procéder à la 
déconstruction des bâtiments. Après une mise en sécurité, les travaux ont commencé fin décembre 
2024 à l’arrière de l’enseigne. La première phase a consisté au “curage”, c’est à dire à l’évacuation des 
éléments abandonnés au sein du bâtiment, les équipes procèdent désormais au désamiantage et termineront 
par la déconstruction des murs. La déconstruction, contrairement à la démolition, permet de trier les maté-
riaux, l’accent est mis sur une gestion contrôlée des déchets qui seront traités de façon spécifique dans le 
respect de l’écologie. Les travaux de voirie commenceront à l’issue de cette étape de déconstruction 
qui devrait prendre fin mi-mars et coûter 450 000€. Ces travaux sont menés dans le cadre de la 
rénovation des espaces publics du centre-ville (NPNRU).

TRAVAUX



COUP DE NEUF À LA MAISON 
DES ASSOCIATIONS

D’importants travaux de menuiseries ont été effectués 
fin 2024 et début 2025 à la Maison des Associations. 
Le bâtiment qui fait face au Stade-Parc Roger Salengro 
est désormais doté de nouvelles fenêtres en alumi-
nium. Le bois a été abandonné au profit de ce matériau 
plus performant. Une nouvelle étape dans la remise 
en état des bâtiments de la commune et dans la lutte 
contre les dépenses d’énergie. Ces travaux d’un 
montant total de 106 000€ TTC apporteront égale-
ment plus de confort aux usagers des locaux.

FIN DES TRAVAUX À 
L’ESPACE JEAN MOREL

Ces derniers mois, la commune a mené de 
lourds travaux à l’Espace Jean Morel.             
Plusieurs phases se sont enchaînées :      
désamiantage, électricité, mise en place 
d’un faux plafond, peintures, changement 
des menuiseries et plomberie avec notam-
ment l’installation d’une VMC. Après un 
investissement de 280 000€ TTC, la 
Communauté Professionnelle Territoriale 
de Santé (CPTS) des Collines d’Artois 
est venue ouvrir un village santé. 
Les locaux ainsi mis à disposition, à titre 
non exclusif, ont vocation à accueillir d’autres 
associations et les services municipaux       
notamment dans le cadre du contrat territorial 
de santé (en lien avec la CAF).  

Qu’est ce que le village santé ?  
Sous l’impulsion de Monsieur le Maire, la 
commune a souhaité soutenir le contrat 
local de santé. Ainsi, en mettant à disposition 
des locaux inutilisés, la ville entend participer 
à l’amélioration de l’accès aux soins. Le 
village santé s’adresse aux personnes 
ne disposant pas d’un médecin traitant. 
Il est impossible de prendre rendez-vous 
sur place, vous devez obligatoirement être 
redirigé vers le village santé par un profes-
sionnel (pharmacien, infirmier...). 
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ENVIRONNEMENT

LA NEIGE : ENTRE BEAUTÉ ET DÉSAGRÉMENTS
Les épisodes neigeux sont désormais assez          
exceptionnels pour être soulignés. L’année 2025 
à commencé avec d’importantes chutes de neige 
et l’épisode de gel a figé les paysages dans un 
blanc presque immaculé. Si ce temps offre de jolis 
paysages, il est souvent redouté des usagers de 
la route et des piétons ! Les agents des Services 

Techniques se sont mobilisés nuits et jours pour 
dégager les axes routiers. Salage, lame... Tout a 
été mis en œuvre pour faciliter votre quotidien. 
Monsieur le Maire s’est rendu auprès des équipes 
afin de remercier l’ensemble des agents. Pour 
rappel, chaque citoyen a en charge le nettoyage 
de son trottoir et ce, en toutes saisons.

Spécial épisode neigeux

Près de 80 tonnes 
de sel ont été              
dispensées sur           

nos routes. 
3 tonnes de paillettes 
(chlorure de magnésium) 

ont été appliquées   
manuellement dans  
les cours des écoles 

ainsi que sur les        
chemins piétonniers. 
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CCAS-SENIORS
GALETTE ET SPECTACLE POUR NOS SENIORS
Nos aînés ont respecté la tradition le             
6 janvier dernier. Réunis à la salle des 
fêtes Marmottan, ils ont fêté l’Épiphanie 
avec le pôle Seniors du Centre Communal 
d’Action Sociale dans une ambiance cha-
leureuse. L’occasion de déguster la galette 
des rois en assistant au spectacle “Le Vick 
Magic Show”. Monsieur le Maire, Émilie 
Bommart, adjointe aux Solidarités et les 
élus étaient présents pour accueillir nos 
aînés.

LE MOULIN ROUGE ATTEND 
LES SENIORS !

Les aînés sont à la fête grâce à l’investissement 
du pôle Seniors du CCAS qui prend soin de 
concocter un programme de sorties alléchant.      
Il vous reste un peu de temps pour réserver 
votre journée du jeudi 20 mars afin d’assister au 
spectacle du fameux cabaret parisien Le Moulin 
Rouge. Célèbre pour son moulin, ses plumes       
et ses shows de qualité, l’établissement vous ac-
cueillera pour un moment privilégié entre costumes 
de rêve et menu raffiné. Le départ est fixé à 15h 
en mairie annexe de Labuissière. La revue 
féerique est à 21h, le retour est prévu vers 3h. 
Fin des inscriptions le 28 février 2025. 
Tarif : 319 € par personne (entrée, plat,  dessert, 
boisson 1/2 bouteille de champagne)

INSCRIPTIONS 
PÔLE SENIORS Mairie annexe de Labuissière 
317, rue Jean Jaurès - 06 14 42 18 25



Réservations 
Les 17 et 18 mars 2025 pour les primo-partants  
Du 19 au 31 mars pour les autres. 
Tarifs 
Bruaysiens : 640€ - Extérieurs 1135€ 

Les familles bénéficiaires de l’Aide aux Vacances 
Enfants (AVE) pourront utiliser leur droit à l’occa-
sion de ce séjour. 

20% du prix du séjour devront être versés lors 
de l’inscription. Montant non remboursable. 

Plus d’informations vous seront données lors de 
la réunion d’information aux familles le mardi 
11 mars à 17h30, salle des Marguerites, rue des 
Seringats.

JEUNESSE

COLONIE D’ÉTÉ : CAP SUR LES LANDES !
Le service Scolaire-Jeunesse emmène les jeunes 
de 8 à 17 ans à Pissos (Hautes Landes) du 19 juil-
let au 1er août 2025. La commune est située au sein 
du Parc naturel régional des Landes de Gascogne. 
La base de loisirs, labellisée “Sites rivières sauvages” 
et implantée au bord de la Grande Leyre offre aux  
visiteurs une multitude d’activités. 
Le centre est aménagé dans une ancienne tuilerie 
restaurée. Salles d’activités, coin détente, coin vidéo, 
terrasse couverte... Tout est mis en œuvre pour            
accueillir au mieux les vacanciers. Les chambres sont 
composées de 3 à 6 lits et disposent toutes de sani-
taires privés (douche, lavabo, WC). 
Les repas sont servis à table dans une salle à manger 
lumineuse et les plats sont élaborés sur place par un 
chef cuisinier.  
Côté activités, les jeunes découvriront l’environne-
ment naturel et effectueront diverses sorties (VTT, 
parc aquatique Aqualand, plage de Biscarosse),         
des randonnées pédestres seront également au                  
programme ainsi que des séances de tir à l’arc, de 
parcours dans les arbres ou encore de baignades en 
rivière. Une piscine est à disposition à 150 mètres du 
centre.  
Le voyage s’effectuera en car grand tourisme.

MERCREDIS RÉCRÉATIFS, RETOUR SUR L’ATELIER RAP

Dans le cadre du Contrat Local d’Enseignement Artistique (CLEA) 
porté par la Communauté d’Agglomération Béthune-Bruay, Artois 
Lys Romane, une dizaine d’enfants ont participé à un atelier 
rap et musique lors des Mercredis récréatifs de l’école Pasteur 
en décembre dernier. Ils ont été encadrés par Stamiff et Mwano, 
intervenants professionnels et d’une animatrice de la Ville. Au fil 
des 4 séances, garçons et filles ont pu découvrir l’univers du Rap 
et du Djing. À l’issue de cette expérience, le groupe est parvenu à 
réaliser une chanson (paroles et musique) sur le thème “une journée 
en ville”. Bravo aux petits artistes !
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RENSEIGNEMENTS 
Service Scolaire-Jeunesse 
03 21 64 56 05



LES CM2 DE L’ÉCOLE 
MARMOTTAN SKIENT          
À MONTRIOND

Les élèves de CM2 de l’école Marmottan ont 
profité d’un superbe séjour à Montriond, en 
compagnie des enfants de l’école du Centre de 
Labuissière. Les deux écoles sont parties le 10 
janvier et sont revenues le 18. Ces huit jours 
ont été riches en activités sportives, en décou-
vertes de la nature et en amitiés. Au programme, 
les classes ont pratiqué le ski alpin, les raquettes 
et ont fait de la cani-rando. 
Les enfants ont apprécié ce nouvel environne-
ment et se sont familiarisés avec la fabrication 
du fromage. Ils ont également découvert les 
méthodes d’enseignement du début du siècle 
dernier et l’écriture à la plume. Des soirées à 
thème leur ont permis de se retrouver autour 
de moments ludiques et une boum a clôturé le 
séjour.

ÉCOLES MATERNELLES 
École Basly  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lundi 10 mars 
École Brassens  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mardi 11 mars 
École Félix Faure  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Jeudi 13 mars 
École Ferry  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Vendredi 14 mars 
École Jaurès  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lundi 17 mars 
École Marmottan  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mardi 18 mars 
École Mendes France  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Jeudi 20 mars 
École Pasteur  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lundi 24 mars 
École Saint-Exupéry  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mardi 25 mars

ÉCOLES ÉLÉMENTAIRES 
École Caudron  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Jeudi 27 mars 
École du Centre  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lundi 31 mars 
École des Hayettes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mardi 1er avril 
École Félix Faure  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Jeudi 3 avril 
École Jaurès  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Vendredi 4 avril

Pour les groupes scolaires Basly, Ferry, Loubet, 
Marmottan et Pasteur, le passage au CP         
s’effectuera automatiquement par le service 
des Affaires scolaires. 
Les demandes de dérogation sont réceptionnées 
à la Maison des Services jusqu’au 11 avril 2025.
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INSCRIPTIONS SCOLAIRES

En ce début d’année 2025, il est déjà temps de 
penser à inscrire votre enfant dans une école         
maternelle ou élémentaire de Bruay-La-Buissière. 
Pour une première inscription, vous devez vous 
présenter à la Maison des Services au guichet 
n°1 de 8h à 11h30 et de 13h30 à 17h uniquement 
le jour qui correspond à l’école de votre enfant.

Pièces à fournir : justificatif de domicile (facture 
EDF, loyer datant de -3 mois), livret de famille et 
tout document indiquant la garde de l’enfant.
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DAFK-Energy 
un acteur local, 

un partenaire de confiance

COMMERCE

DAFK-Energy est une société spécialisée dans la 
fourniture de solutions énergétiques adaptées pour 
l’amélioration globale de votre logement (souscrip-
tion, aide de l’état, multi-services). En mettant un 
accent particulier sur l’accompagnement de             
ses clients, elle propose une gamme de services 
variés visant à optimiser votre consommation 
d’énergie. 
Située au 314 rue Henri Cadot, l’entreprise 
commercialise des offres d’améliorations énergé-
tiques, incluant l’installation d'équipements pour 
améliorer les performances énergétiques de votre 
logement et maîtriser votre consommation. Elle     
propose des contrats de fourniture d’énergies,        
permettant aux clients de bénéficier de tarifs 
compétitifs et d’un suivi personnalisé. Un des            
aspects différenciateurs de DAFK-Energy réside 
dans sa méthode de prospection, principalement 
axée sur le porte-à-porte. Cette approche directe 
permet à cette équipe d’être au plus proche des      
besoins des habitants, d’apporter des conseils        
avisés et de répondre en temps réel aux interroga-
tions sur les installations ou les offres proposées. 
Renseignements 09 81 54 69 85

Un Max de Pâtisseries 
une nouvelle offre 

diversifiée
Maximilien Pielach, jeune entrepreneur d’une     
trentaine d’années a ouvert son commerce Un Max 
de Pâtisseries à Bruay-La-Buissière au numéro 340 
de la rue Ernest Wéry en fin d’année 2023. Fort de 
plusieurs diplômes en boulangerie et pâtisserie, il 
propose une large gamme de produits artisanaux 
faits maison, allant des pâtisseries délicates et des 
plats traiteurs savoureux. 
Aujourd’hui, son entreprise continue d’évoluer et 
d’élargir son offre. En plus des pâtisseries, Maximi-
lien se diversifie désormais en proposant des pains 
spéciaux et originaux. Parmi ces nouveautés, on  
retrouve le pain de campagne préparé avec un         
levain unique à base de jus de pomme bio et de 
miel ainsi que la baguette traditionnelle française, 
réalisée avec un levain au jus de poire bio et au 
miel. Fabriqués en quantité limitée pour garantir leur 
fraîcheur et leur qualité, ces pains peuvent être        
réservés à l’avance et sont disponibles du jeudi au 
dimanche. Possibilité de déguster un café, lait au 
chocolat, thé, chocolat vien nois… sur place ou à 
emporter ! L’établissement est ouvert du mercredi 
au vendredi de 9h à 19h et le week-end de 8h à 
18h. Réservations au 06 38 80 62 89
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE L’USOBL BOXE

SPORT
LES FOULÉES DU BRUAYSIS RASSEMBLENT !

Les Foulées du Bruaysis reviennent le dimanche 
27 avril avec 5 courses et 2 marches. Cette 31e 
édition réunira les adeptes de la course à pied, 
les compétiteurs comme les amateurs mais aussi 
les familles et les marcheurs. Les Foulées du 
Bruaysis, en partenariat avec Artois Athlétisme  
sont l’occasion de partager un grand moment 
sportif ensemble. Vous y retrouverez les courses 

1 km enfant et famille, les 3, 5 et 10 km mais 
aussi les marches de 6 et 12 km. Un euro sera 
reversé par dossard du 5 km et du 10 km à          
l’APEI de Béthune qui apporte son aide aux        
personnes en situation de handicap et à leurs          
familles. Les courses scolaires se dérouleront le 
jeudi 24 avril au Stade-Parc Salengro.

L’USOBL Boxing Club présidée par Thierry Ollivier a tenu son assemblée générale le vendredi 17 janvier 
2025 au Café des Sports, siège de l’association. L’assemblée s’est déroulée en présence de Sandrine 
Prud’homme, première adjointe. Le président a salué les champions du club, fait le bilan de la saison 
passée et annoncé le programme pour l’année 2025. Cette dernière promet d’être riche en évènements 
avec deux galas, le premier en avril, le second en fin d’année et des rencontres de boxe éducative.

INSCRIPTIONS 
asport-timing.com
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CULTURE

NOCES DE DIAMANT                  
POUR LES ARTISANS
L’aventure des Artisans a débuté grâce à l’existence d’une 
classe de diction intégrée à l’école de musique de Bruay-
en-Artois en 1945. En 1964, ces jeunes décident de créer 
une troupe de théâtre. Les Artisans, Art dramatique sont 
nés. La forme associative sera officialisée le 4 février 1965. 
Au fil des années, les Artisans vont présenter des          
petites formes théâtralisées et des pièces complètes, 
d’abord issues des classiques français puis plus          
modernes abordant des thèmes en adéquation avec la 
société. La passion des mots et l’écriture sont au cœur 
des différents artistes qui ont construit cette troupe emblé-
matique du territoire. Talentueuse et originale, la compagnie 
va bouger les lignes du théâtre et ouvrir les portes à un  
public toujours plus nombreux. 
Tantôt classique, souvent moderne et parfois même patoi-
sante, la fabuleuse troupe des Artisans a su tisser au fil de 
ces 60 ans d’existence des liens solides avec son public 
autour de thématiques variées jouées en salles comme en 
extérieur. Bon anniversaire !

UN ANNIVERSAIRE, 
ÇA SE FÊTE !

L’exposition “60 ans ! Ah ouiii !” 
Noces de diamant pour les      
Artisans est visible jusqu’au 15 
février 2025 à la Médiathèque 
Marcel Wacheux. L’occasion de 
découvrir l’histoire de la troupe 
grâce aux 28 panneaux illustrés. 
Et parce qu’un anniversaire ne  
se fête pas seul, l’Association 
Bruaysienne pour la Culture      
propose “20 Cœurs”, du théâtre 
“100% Artisans” le samedi 8 mars 
à 20h à l’Espace Culturel Gros-
semy. L’histoire parle d’amour, de 
cœurs déçus et de colère... Le 
tout avec beaucoup d’humour et 
d’auto dérision. Une soirée au 
profit de l’association “Brisons les           
silences, osons !” qui aide les       
victimes de violences conjugales. 
Tarif unique 5€ ou plus si le 
cœur vous en dit... 

RÉSERVATIONS 
ABC 06 26 84 63 75 
abc.asso62700@gmail.com
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CINÉMA
Les étoiles

ÉCOLE ET 
CINÉMA 62
Fidèle à son engagement     
auprès des établissements 
scolaires et des jeunes du       
territoire, le cinéma Les Étoiles 
a accueilli les professeurs des 
écoles le 8 janvier dernier. 
Dans le cadre du dispositif       
national “École et Cinéma 62”, 
les enseignants ont pu vision-
ner les films que découvriront 
leurs élèves lors du deuxième 
trimestre scolaire.  
Cette matinée de formation 
était animée par 2 spécialistes 
des images qui intervenaient 
en salle pour explorer les 
pistes d’exploitation pédago-
gique. 
Une dynamique éducative      
primordiale pour le cinéma 
qui reste une référence cultu-
relle dans le Bassin Minier. 
En partenariat avec De la Suite 
dans les images, la coordina-
tion du dispositif sur notre      
territoire. 

“LA CATASTROPHE DE LIÉVIN”
C’était il y a cinquante ans, deux jours après Noël. Au 
fond de la fosse Saint-Amé à Liévin, à 6h19, un coup de 
grisou suivi d’un coup de poussière tuait 42 mineurs. 
Le 14 janvier 2025, Les seniors se sont réunis autour 
de leur rendez-vous fétiche à l’occasion de la 1e séance 
“ciné-aînés” de l’année. À cette occasion, un créneau 
a été réservé pour le service Seniors du CCAS. Le ci-
néma a choisi de rendre hommage aux victimes de cette 
catastrophe qui a bouleversé la vie de nombreuses familles 
en projetant en avant-première le documentaire “La Ca-
tastrophe de Lièvin” réalisé par Robin et Germain Aguesse. 
Un film vibrant sur une tragédie sociale ancrée dans la 
mémoire du Bassin Minier. 
Grâce à la présence des réalisateurs, chacun a pu échan-
ger sur l’importance du devoir de mémoire et la nécessité 
de continuer à raconter ces histoires qui font partie de 
notre identité collective. Documentaire réalisé en copro-
duction et en exclusivité avec le cinéma Les Étoiles et 
France Télévision. 
Prochain rendez-vous ciné-aînés le 11 février à 14h30 
autour du film “La Pie voleuse”, suivi à 16h15 d’un goûter 
partagé. Tarif unique 6,50€ - Réservation conseillée.

RENSEIGNEMENTS 
03 21 01 75 25 - www.cinema-les-etoiles.fr 



ÉTAT CIVIL
BAPTÊMES

PACS

Lydie Surelle, adjointe, a procédé le 21 décembre 
au parrainage civil d’Estellise Semproli, née le 24 
mars 2021. Les protecteurs sont Coline Gambier 
et Benjamin Chevalier.

Lydie Surelle, adjointe, a procédé le 11 janvier au 
parrainage civil d’Eden Darcq, né le 29 octobre 
2023. Les protecteurs sont Caroline Darcq et Dylan 
Leporcq.

du 14 janvier Olympe Asset 
Abigail Lefait

Ludivine Lemaître et 
Yannick Chwaliszewski

Aurélie Riché et 
Tony Masse

NAISSANCES

Jean-claude Deruy 
Jéremie Amador 
Guy Fauquembergue 
Marie Sadowski veuve Kowalewski 
Catherine Cuvellier  épouse Abed 
Anne-Marie Delavalle veuve Richard 
Agnès Legrux veuve Guillaume 
Huguette Legay veuve Carlier 
Brigitte Surmont 
Yvette Conil 
Adèla Garbowski veuve Gluszak 
Robert Feret 
Christophe Jacotot 
Renée Derisbourg veuve Saint-Léger 
Paulette Vasseur veuve Mara

DÉCÈS La municipalité s'associe 
à la tristesse des familles

La municipalité leur        
souhaite la bienvenue
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MARIAGES

Lydie Surelle, adjointe, a uni Joëlle Fruchart et      
Ernest Dhollande le 21 décembre 2024 en              
présence de Laëtitia Ringot, Mélodie Dewevre,  
Arnaud Dhollande et Florian Dewèvre.

Lydie Surelle, adjointe, a uni Amandine Audidier 
et David Asset le 21 décembre 2024 en présence 
de Guillaume Audidier, Benjamin Audidier, Nicolas 
Bouteleux et Thomas Ptak.

Bruno Roussel, adjoint, a uni Laura Guerbois et 
Steven Kaczmarek le 31 décembre 2024 en           
présence de Déborah Guerbois, Valentin Descar-
pentries, Vincent Petit et Flavie Petit. 

Bruno Roussel, adjoint, a uni Naiara Casas et      
Stéphane Drouvin le 31 décembre 2024 en       
présence de Christine Dusautois, Michaël Drouvin, 
Véronique Dusautois et Anne-Sophie Bordez.
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BRUAY-LA-BUISSIÈRE VOIT 
SON NOMBRE D’HABITANTS AUGMENTER !
C’est officiel, au 1er janvier 2025, notre Ville comptait            
22 351 habitants. Ce nombre, jamais atteint depuis le       
début des années 2010, démontre que notre ville retrouve 
de l’attractivité et attire à nouveau. Ludovic Pajot, maire 
de Bruay-La-Buissière, souhaite la bienvenue aux habi-
tants qui ont fait le choix de venir s’installer sur la 
commune.  
La municipalité poursuit et accélère son travail au service 
des Bruaysiens et des Labuissiérois : nouveaux aména-
gements, rénovation des voiries, sécurité, nouveaux         
services… afin d’améliorer votre vie quotidienne et faire 
de Bruay-La-Buissière une ville où il fait bon vivre !



Groupe de la majorité

TRIBUNES Expression des groupes politiques

Chères Bruaysiennes, Chères Labuissiéroises, Chers Bruaysiens, Chers Labuissiérois, Nous espérons que vous avez passé 
un bon début d’année 2025. En ce qui concerne notre ville, ce début d’année a été intense. Autour de notre Maire, Ludovic 
Pajot, nous sommes au travail pour vous servir et vous défendre. Notre majorité municipale est pleinement investie pour 
améliorer votre vie quotidienne, bien loin des vociférations de l’extrême-gauche locale qui ne cesse de déverser sa haine à 
l’encontre de notre Maire. Notre ville poursuit et accélère sa transformation. Comme vous, nous avons pu lire dans la presse 
les mensonges de l’extrême-gauche locale et de certains journalistes en prétendant que notre règlement intérieur ne           
serait pas légal. Faut-il rappeler que chaque élu dispose d’un nombre de caractères 50% plus important que ce qu’ils osent 
affirmer ? Un peu de sérieux. La majorité municipale n’est en rien responsable des divisions de l’extrême gauche locale. 
Pour rappel, au second tour des élections municipales de 2020, il n’y avait que 2 listes… Pourtant, l’opposition d’extrême-
gauche, dont le taux de présence est inférieur à 30% aux séances du conseil municipal au cours de l’année 2024, est 
aujourd’hui divisée en 4. En 2020, l’opposition d’extrême-gauche, soudée autour de B. Cailliau, avant son inéligibilité, disposait 
de 1200 caractères, soit 150/élu. Voilà la vérité.  
Alors que nous sommes en préparation budgétaire, nous sommes heureux de vous annoncer que notre ville investira plus 
de 2 millions d’euros en 2025 dans la réfection de nos voiries. Un investissement utile et nécessaire lorsque l’on connaît, 
malheureusement l’état de celles-ci. En 2025, comme depuis 2020, et ce malgré un contexte financier particulièrement difficile 
pour les collectivités locales, nous investirons plus de 11 millions d’euros en dépenses d’équipements et diminuerons, une 
nouvelle fois, la dette. Ces investissements nécessaires et utiles, au service de l’intérêt général, sont possibles grâce à la 
bonne gestion de nos finances depuis 2020 et aux réformes structurelles que nous avons menées. Ces réformes, nous ont 
permis d’absorber l’inflation conséquente des dernières années et ce sans augmenter nos taux d’imposition. Au total, sur ce 
mandat, nous investirons 18 millions d’euros de plus que sous la mandature précédente. Comme vous avez pu le lire dans 
ce magazine, nous procèderons à la réfection du sentier Wargnier, de la rue Caudron, de la rue du Val, de la rue du Donjon, 
de la rue de la Montée, de la rue Paul Descamps, de la rue Eluard, de la rue de la Brasserie, sans oublier la création d’un 
véritable parking à la salle Florent Evrard. En 2025, et face aux carences de l’État, nous avons souhaité que la commune 
puisse soutenir, à son niveau, le contrat local de santé. C’est ainsi qu’un partenariat a vu le jour avec la Communauté 
Professionnelle Territoriale de Santé (CPTS) des Collines d’Artois à l’Espace Jean Morel (ancienne école Guynemer) afin de 
favoriser l’accès aux soins. Cette première réponse est une bonne nouvelle pour les habitants de notre territoire ne disposant 
pas de médecin traitant et en particulier ceux ayant une affection longue durée. Autre bonne nouvelle, grâce à la mobilisation 
de notre Maire, Ludovic Pajot, notre cinéma a pu ouvrir à nouveau ses portes le 2 janvier dernier. Comme vous, nous sommes 
profondément attachés à ce cinéma de centre-ville et nous nous félicitons de cette issue heureuse. Le cinéma, désormais 
sous le giron de la ville, est sauvé et le public est de nouveau au rendez-vous notamment lors des nombreuses animations 
organisées. Merci à vous ! Alors que se tiendra dans quelques jours l’édition 2025 de Miss Bruaysis, nous souhaitons bonne 
chance aux prétendantes et remercions Fantine Wrobel, Miss Bruaysis 2024 et 3e Dauphine Miss Nord/Pas-de-Calais pour 
son année de règne. Avec vous et pour vous, pour notre ville ! Bien fidèlement, les élus du Groupe Majoritaire.

Groupe de l’opposition
Chloé Houyez, Patrick Tourtoy, Anne-Sophie Budynek, Marlène Zingiro-Rotar, Arnaud Vanderhaeghe 

TRIBUNE NON REÇUE

Non inscrit
Philippe Preud’homme TRIBUNE NON REÇUE

Non inscrit
Laurent Ludwiczak TRIBUNE NON REÇUE

Non inscrit
Pascal Walotek TRIBUNE NON REÇUE
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AGENDA
Février

Gare en Fête sur le thème 
du carnaval et de la Saint-
Valentin 
Dimanche 16 février de 
12h30 à 21h 
Salle du Temps libre        
Entrée gratuite 
Organisation : Festiartois. Anima-
tion Gaëtan B. Petite restauration 
et buvette sur place 
Infos 07 88 87 08 50

Vide-grenier 
Samedi 15 février de 8h30 à 16h30 
Salle des fêtes Marmottan - 3€ la place 
Organisation : APEA Brassens 
Infos et inscriptions 07 50 33 66 35 ou 06 84 31 67 50

Loto 
Dimanche 16 février         
ouverture des portes à 
12h30, début des jeux        
à 14h30 
Salle des fêtes Marmottan 
Organisation : APEA Brassens 
Inscriptions 07 50 33 66 35 ou 
06 84 31 67 50

Thé dansant de la Saint-Valentin 
Samedi 8 février de 14h30 à 19h30 
Salle des fêtes G. Hurtrel - Entrée 5€ 
Organisation : Les Musiciens en Fête. Animation Yskras. 
Inscriptions 06 62 94 13 01

Ciné-aînés “La Pie voleuse” 
mardi 11 février à 14h30, goûter à 16h15 
Cinéma Les Étoiles - 6,50€ 
Inscriptions 03 21 01 75 25

Loto 
Samedi 15 février ouverture des portes à 12h, 
début des jeux à 14h30 
Salle Guynemer 
Organisation : LGBT Bruay 
Infos 07 88 45 83 00 ou 07 44 97 62 75

Soirée 1980 à 2000 
Samedi 15 février à 19h30 
Salle des fêtes Marmottan 
Entrée 6€ 
Organisation : APEA Brassens 
Inscriptions 07 50 33 66 35 ou 
06 84 31 67 50

Spectacle hypnose Ragnar 
Vendredi 14 février à 20h30 
Salle des fêtes Marmottan - Entrée 10€ / 5€ (6/12 ans) 
Organisation : APEA Brassens 
Inscriptions 07 50 33 66 35 ou 06 84 31 67 50

Plein phare sur
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